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Me Luc Chamberland est directeur à la Direction du

contentieux du ministère de la Justice du Québec («Bureau

des plaideurs »). Il exerce principalement en droit admi-

nistratif, constitutionnel et en droit du travail.

Contribution

Depuis 2000, Me Chamberland a été membre du Conseil

du Barreau de Québec avant d’en devenir le bâtonnier

(2004-2005). Il a aussi été membre du Conseil général

(2002-2005) et du Comité administratif du Barreau du

Québec (2003-2005). Me Chamberland a enseigné les

techniques de plaidoirie à l’Université Laval et à l’École du

Barreau où il enseigne maintenant le droit public. Depuis

2003, il est animateur au Séminaire sur les techniques de

plaidoirie et il en est aujourd’hui le coordonnateur.

Rayonnement

Il a publié plusieurs articles tant en droit substantif qu’en

matière de procédure. Me Chamberland est aussi l’auteur

du Manuel de plaidoirie : techniques et stratégies d’un pro-

cès civil. Depuis 2000, il a prononcé, à travers le Québec,

une trentaine de conférences issues de son ouvrage.
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Me Louis Borgeat est président de l’Office de la protec-

tion du consommateur depuis décembre 2007. 

Contribution

Me Borgeat a été secrétaire général associé au ministère

du Conseil exécutif et sous-ministre associé à la Direction

générale des affaires juridiques et législatives du minis-

tère de la Justice. Il a également œuvré à l’Office des pro-

fessions du Québec et à l’École nationale d’administration

publique (ENAP). Il a été notamment membre du

Conseil d’administration du Centre d’accès à l’informa-

tion juridique et du Comité de rédaction des Cahiers du

droit, président fondateur de l’Association internationale

des études québécoises et de la Fondation 3 %-Tiers-

Monde et président de l’Institut d’administration publi-

que du Canada/Région de Québec. Il est actuellement

président national de l’Institut d’administration publique

du Canada.

Rayonnement

Il a reçu la Médaille du Barreau de Québec en 2004.

Récipiendaire du titre Personnalité ENAP en 1991 et 1996,

il a reçu le prix Walter Owen et le prix du concours juridi-

que 1988 de la Fondation du Barreau pour les tomes I et

II du Traité de droit administratif. Il a aussi publié divers

ouvrages et plusieurs articles de revues scientifiques.
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